
   
 

   

CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE ORDINAIRE DU  20 JANVIER 2025 

PROCES VERBAL/COMPTE RENDU 

 

CONVOCATION : 
 

Le 14 janvier 2025, le Conseil Municipal a été convoqué, en session ordinaire pour le  

20 janvier 2025 à 19 heures 30, à l’hôtel de ville. 

 

ORDRE DU JOUR : 

ASSOCIATIONS 

 

       1/ Association LSI : subvention exceptionnelle  

 

 

PERSONNEL 

COMMUNAL 

 

2/ Régime indemnitaire du cadre d’emploi de la Police Municipale 

 

3/ Assurance statutaire du personnel : contrat groupe avec le CDG07 

 

 

 

 

 

SEANCE : 
 

Le vingt janvier deux mille vingt-cinq, le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire, à 19 heures 

30, à l’hôtel de ville, sous la présidence de Monsieur Christophe VIGNAL, Maire. 

 

Etaient présents : 

Christophe VIGNAL - Valérie DUPRE - Gilbert MOULIN - Cécile MARTIN - Pascal RUEL -  Jean Marc 

FEOUGIER -  Fabien FERRIER - Patrick HAOND - Luc MESEGUER - Cécile FAURE - Gérard AMBERT 

- Valérie MOULIN - Guillaume SARTRE - Vasilica POPA - Amélie PERRIN - Sébastien CASADO - 

Angélique MEGNANT - Christelle ARNOL   

 

Etaient excusés et avaient donné procuration : Marielle DURAND à Christophe VIGNAL - Dominique 

GERARD à Pascal RUEL - Myriam SALHI à Cécile MARTIN - Annabelle MOCQUARD à Amélie 

PERRIN - Pauline MANEVAL à Christelle ARNOL 

 

Secrétaire de séance : Cécile FAURE 

 

 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 19h30. 

  
 

1/ Le procès-verbal du dernier conseil municipal du 2 décembre 2024 est approuvé à 

l’unanimité 

 

 

2/ Mr le Maire procède au compte-rendu des décisions prises en application de l’article 

L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, en vertu de la délibération du 25 

mai 2020 

 



 
 

3/ Mr le Maire présente les dossiers inscrits à l’ordre du jour :  
 
 

ASSOCIATION LOISIRS SPORTS INITIATIVES 

- Subvention exceptionnelle - 
75/subventions 

 

Mr le Maire informe les membres du Conseil Municipal de la demande de subvention exceptionnelle 

transmise par l’association Loisirs Sports Initiatives (LSI).  

 

La commune est sollicitée pour aider financièrement l’association à organiser le gala de danse le le 21 

juin prochain à la salle des fêtes, notamment pour la location de barnums, et qui devrait rassembler 

plusieurs centaines de spectateurs et participants. 

 

Le bureau municipal a émis un avis favorable et proposé une subvention de 1 000 euros. 

 

Considérant l’intérêt général de ce projet, Mr le Maire invite le Conseil Municipal à approuver cette 

subvention exceptionnelle. 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré (23 pour, 0 contre, 0 abstention) : 
 

 

• Approuve l’attribution d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 1000 euros au bénéfice 

du LSI pour l’organisation du gala de danse du 21 juin 2025. 

• Dit que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la commune. 

 



MISE  EN  PLACE  DE  L’INDEMNITE  SPECIALE  DE  FONCTION   
ET  D’ENGAGEMENT  DES  POLICIERS  MUNICIPAUX 

45/ REGIME INDEMNITAIRE 

Vu le code général des Collectivités Territoriales, 

Vu le code général de la fonction publique et notamment son article L. 714-13, 

Vu le décret n° 2024-614 du 26 juin 2024 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires relevant des 
cadres d'emplois de la police municipale et des fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des gardes 
champêtres 

Vu le décret n° 2006-1391 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des 
agents de police municipale,  

Vu la saisine du Comité Social Territorial du 20 février 2025 relatif à la mise en place de l’indemnité spéciale 
de fonction et d’engagement (ISFE), 
 
Monsieur le Maire expose que suite à la parution du décret n°2024-614 du 26 juin 2024, les fonctionnaires 
relevant de la filière police municipale peuvent bénéficier d’un nouveau régime indemnitaire en 
remplacement du régime indemnitaire actuel (indemnité spéciale mensuelle de fonctions et le cas échéant, 
l’indemnité d’administration et de technicité).  
Ce nouveau régime repose ainsi sur la nouvelle indemnité spéciale de fonction et d'engagement (ISFE), 
composée d’une part fixe et d’une part variable tenant compte de l'engagement professionnel et de la 
manière de servir appréciés selon des critères définis par l'organe délibérant. 
 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré (23 pour, 0 contre, 0 abstention) : 
 

 
✓ DECIDE d’instituer l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement dans les conditions suivantes. 

 

1/ Les bénéficiaires 
 
L’indemnité spéciale de fonction et d'engagement, composée d’une part fixe et d’une part variable est mise 
en place pour le cadre d’emploi suivant : 
 

• cadre d'emplois des agents de police municipale, 

 
 
2/ La part fixe de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement 
 
La part fixe de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement est déterminée en appliquant au montant 
du traitement soumis à retenue pour pension un taux individuel fixé par l’organe délibérant dans la limite 
des taux suivants : 
 

CADRES  D’EMPLOIS 
TAUX  INDIVIDUEL  VOTE  PAR L’ASSEMBLEE  

DELIBERANTE 

Agents de police municipale 25 % du traitement mensuel brut 
soumis à retenue pour pension 

 
La part fixe de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement est versée mensuellement. 
 
 
3/ La part variable de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement 
 
La part variable de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement tient compte de l’engagement 
professionnel et de la manière de servir appréciés selon les critères suivants :  

• niveau d’encadrement, de responsabilités, 

• niveau de technicité et d’expertise 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049797662
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049797662
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049797662
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000646940&categorieLien=cid


• Formation suivie 

• Compétences professionnelles et techniques 
 

L’appréciation de l’engagement professionnel et de la manière de servir se fonde sur l’entretien 
professionnel. 
L’organe délibérant détermine le plafond de la part variable de l’indemnité spéciale de fonction et 
d’engagement dans la limite des montants suivants : 
 

CADRES  D’EMPLOIS 
MONTANT ANNUEL MAXIMUM  VOTE 

PAR L’ASSEMBLEE  DELIBERANTE 

Agents de police municipale 5000 euros 

 
Le montant de la part variable sera versé mensuellement (dans la limite de 50 % du plafond annuel défini 
par l’organe délibérant). Ce montant sera complété par un versement annuel sans que la somme des 
versements ne dépasse ce même plafond. 
 
4/ Les cas de maintien et de suspension de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement 
L’article L. 714-6 du CGFP précise que le régime indemnitaire est maintenu dans les mêmes proportions que 
le traitement durant : le congé de maternité, le congé de naissance, le congé pour l’arrivée d’un enfant en 
vue de son adoption, le congé d’adoption et le congé de paternité et d'accueil de l'enfant,  
sans préjudice de sa modulation en fonction de l’engagement professionnel de l’agent et des résultats 
collectifs du service. 
 
 

S’agissant de la part fixe de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement : 
Elle suit le sort du traitement en cas de maladie ordinaire ou durant les congés annuels et le congé pour 
invalidité temporaire imputable au service (CITIS). 
Elle est maintenue dans les mêmes proportions que le traitement : 

• en cas de service à temps partiel pour raison thérapeutique, 

• durant la période de préparation au reclassement (PPR) prévue à l'article L. 826-2 du code général 
de la fonction publique, 

• en cas de congés annuels, 

• en cas de congés de maladie ordinaire, 

• en cas de congé pour invalidité temporaire imputable au service (CITIS) : accident de service, 
accident de trajet et maladie professionnelle ou imputable au service. 

 
En cas de congé de longue maladie, grave maladie et congé de longue durée, la part fixe de l’indemnité 
spéciale de fonction et d’engagement est suspendue. 
 
Lorsque le fonctionnaire est placé en congé de longue maladie ou de longue durée ou de grave maladie à la 
suite d'une demande présentée au cours d'un congé de maladie ordinaire antérieurement accordé, les 
primes et indemnités qui lui ont été versées durant son congé de maladie lui demeurent acquises.  
 

S’agissant de la part variable de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement : 
La part variable est liée à l’engagement professionnel et à la manière de servir. 
 
La part variable suit le sort du traitement en cas de maladie ordinaire ou durant les congés annuels et le 
congé pour invalidité temporaire imputable au service (CITIS). 
Elle est maintenue dans les mêmes proportions que le traitement : 

• en cas de service à temps partiel pour raison thérapeutique, 

• durant la période de préparation au reclassement (PPR) prévue à l'article L. 826-2 du code général 
de la fonction publique, 

• en cas de congés annuels, 

• en cas de congés de maladie ordinaire, 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000044416551/LEGISCTA000044423643/2022-03-01/#LEGISCTA000044424938


• en cas de congé pour invalidité temporaire imputable au service (CITIS) : accident de service, 
accident de trajet et maladie professionnelle ou imputable au service. 

 
En cas de congé de longue maladie, grave maladie et congé de longue durée, la part variable de l’indemnité 
spéciale de fonction et d’engagement est suspendue. 
 
Lorsque le fonctionnaire est placé en congé de longue maladie ou de longue durée ou de grave maladie à la 
suite d'une demande présentée au cours d'un congé de maladie ordinaire antérieurement accordé, les 
primes et indemnités qui lui ont été versées durant son congé de maladie lui demeurent acquises.  
 
5/ Les règles de cumul / non cumul de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement 
L'indemnité spéciale de fonction et d'engagement est exclusive de toutes autres primes et indemnités liées 
aux fonctions et à la manière de servir à l'exception : 

• des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) attribuées dans les conditions fixées 
par le décret n° 2002-60 du 14/01/2002, 

• Des primes et indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés ainsi que les 
astreintes et le dépassement régulier du cycle de travail tel que défini par le décret n° 2001-623 du 
12/0/2001 du 12 juillet 2001. 

 
6/ La clause de revalorisation (possible si l’assemblée délibérante vote les montants ou taux maxima 

fixés par le texte réglementaire)  
Les montants maxima (plafonds) ou taux maxima feront l’objet d’un ajustement automatique lorsque les 
montants ou taux prévus dans le décret n° 2024-614 du 26/06/2024 seront revalorisés. 
 
7/ La date d’effet 
Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 01/02/2025. 
L’attribution individuelle de cette prime fera l’objet d’un arrêté individuel de l’autorité territoriale. 
 

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget.  
 
 
 

CONTRAT D’ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES  

2026 – 2029 
14/autres contrats 

 

 

Vu la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statuaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale, notamment l’article 26 ; 

Vu le Décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la Loi n° 84-53 du 26 

janvier 1984 et du code générale de la fonction publique portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale ou des textes précédents le code et non encore codifiés et du décret 

n°86552 du 14 mars 1986 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de gestion 

pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ; 

 
Le maire expose : 

-  l’opportunité pour la Collectivité de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats d’assurance 

statutaire garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des textes 

régissant le statut de ses agents  

- l’opportunité de confier au Centre de gestion le soin d’organiser une procédure de mise en 

concurrence ; 

- que le Centre de gestion peut souscrire un tel contrat pour son compte, si les conditions 

obtenues donnent satisfaction à la collectivité. 

 

 

 

 



Le Conseil Municipal après en avoir délibéré (23 pour, 0 contre, 0 abstention) : 
 

- Décide que La commune charge le Centre de gestion : 
 de lancer une procédure de marché public, en vue, le cas échéant, de souscrire pour 

son compte des contrats d’assurances auprès d’une entreprise d’assurance agréée, 

cette démarche peut être entreprise par plusieurs collectivités locales intéressées. 
 

Ces conventions devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 

 
- Agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Décès, congé pour invalidité temporaire imputable au service, 

maladie ordinaire et temps partiel pour raison thérapeutique sans lien avec un arrêt préalable, longue 

maladie et maladie de longue durée, maternité, paternité et accueil de l’enfant, temps partiel pour 

raison thérapeutique consécutif à un arrêt, mise en disponibilité d’office, infirmité de guerre, allocation 

d’invalidité temporaire ; 

  

- Agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. (IRCANTEC) : congé pour invalidité temporaire imputable au 

service, maladie ordinaire, grave maladie, maternité, paternité et accueil de l’enfant. 

 

 

Ces contrats devront également avoir les caractéristiques suivantes : 

 

 Durée du contrat : 4 ans, à effet au 01/01/2026. 

Régime du contrat : capitalisation. 

 

 

La décision éventuelle d’adhérer aux contrats proposés fera l’objet d’une délibération ultérieure et de la 

signature d’une convention spécifique avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de 

l’Ardèche. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h45. 
 


